
Eco-participation ou taxe anticipée au recyclage  - TAR

Eco-participation DEEE ou TAR
Selon votre pays, si vous avez besoin de facturer une taxe pour assurer le financement du recyclage de certains
produits, GVAO est préparé pour pouvoir traiter spécifiquement la taxe anticipée au recyclage et comptabiliser par
période les montants perçus. Prise en compte de la Directive DEEE (Déchets d'Equipements Electriques et
Electroniques)

Dans GVAO, vous créez un groupe nommé DEEE ou TAR
Dans ce groupe, entrez le libellé de votre choix et le montant correspondant à la taxe.



Taxe de recyclage DEEE, TAR, Eco-participation pour l'europe (Art. 17)
C'est la taxe payée par le consommateur lorsqu'il achète un appareil neuf. Le financement de l'élimination ultérieure est
ainsi couvert dès l'achat, ce qui signifie que l'acheteur n'aura plus à payer de frais d'élimination au moment de la
restitution d'un appareil usagé.
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